
 

 

 
Agrandissement 

Extension, surélévation, 
aménagements de combles 

 

 PLU PLU 

Permis + de 20 m2 + de 40 m2 

Déclaration - de 20 m2 - de 40 m2 
 

 
Si la surface de plancher de votre maison est inférieure à 150 m2 
avant travaux et que, après travaux, elle dépasse 150 m2 : le 
seuil de construction pour un permis de construire est de 20 m2. 
Le recours à un architecte est obligatoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 
Abri de jardin, dépendance, 

garage, carport 

Permis + de 20 m2 

Déclaration - de 20 m2  
 

 

 
 
 
 

 
Piscine 

Permis + de 100 m2 

Déclaration - de   100 m2  
 

 

Fiche récapitulative 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Clôture et portail 
 

Déclaration préalable de travaux 

 
 
 
 
 
 

Rénovation 
Façade, toiture, menuiserie 

 
Déclaration préalable de travaux 

 
Construction nouvelle 

 
Permis de construire 

 
 

Si la surface de plancher de la future maison est 
supérieure à 150 m2 le recours à un architecte est 
obligatoire. 
 


